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Le Ministre de l'alimentation,
de l'agriculture, de la pêche, de la

ruralité et de l’aménagement du territoire

Nombre d'annexes : 2
à

Mesdames et Messieurs les Préfets

Objet : Dispositif d’aide à la mise aux normes des bâtiments d’élevage porcin en vue de l’application
des normes relatives au bien-être des truies gestantes pour l’année 2011 et modalités de gestion
des dossiers 2010 suite à la revalorisation des plafonds d'aide.

Résumé : Depuis 2008, un dispositif a été créé en vue d'accompagner les investissements
directement liés à la mise aux normes des places de truies gestantes au regard des dispositions
relatives au bien-être prévues par la directive 91/630/CEE modifiée, établissant les normes
minimales relatives à la protection des porcs. La mise aux normes de ces places de truies gestantes
doit être effective au 1er janvier 2013.

La présente instruction précise le niveau de revalorisation de l’aide et ses nouvelles modalités
d’octroi à compter de 2011 suite au relèvement des plafonds d'aide.

Mots-clés : bien-être, porc, truies gestantes, mise aux normes.

Destinataires

Pour exécution :

- Mesdames et Messieurs les Préfets de
départements (métropole)
- Mesdames et Messieurs les Directeurs
Départementaux des Territoires et de la Mer
(métropole)

Pour information :

- Mesdames et Messieurs les Directeurs
Départementaux de la Cohésion Sociale et de la
Protection des Populations
- Mesdames et Messieurs les Directeurs Régionaux de
l’Agriculture, de l’Alimentation et de la Forêt.

Afin de permettre aux éleveurs de se conformer à la mise aux normes obligatoire des places
de truies gestantes au regard des normes relatives au bien-être animal, une subvention leur



est accordée par l’Etat via FranceAgriMer, dans les conditions prévues par la décision de
FranceAgriMer du 20 avril 2010 annexée à la circulaire DGPAAT/SDPM/N2010-3025 du 1er
juin 2010.

Pour tenir compte de la situation difficile que traverse l'élevage porcin, et dans le cadre du
plan stratégique annoncé par le Ministre de l'Agriculture au SPACE 2010, il a été décidé
d'augmenter la subvention accordée par l'Etat pour les demandes de subvention déposées à
partir de 2010. La revalorisation en 2010 du dispositif d’accompagnement financier de la
mise aux normes des bâtiments d’élevage porcin, prévu par circulaire du 1er juin 2010, a
obtenu le 22 décembre dernier, l'accord de la Commission européenne. Les plafonds d'aide.
sont désormais de 200€ par place de truie et de 50 000€ par élevage, le taux de base de la
subvention restant maintenu à 20% des investissements éligibles.

Le dispositif d’aide est géré dans le cadre d’une enveloppe nationale annuelle au niveau de
FranceAgrimer, aussi les dossiers déposés en 2010 seront automatiquement transférés sur
l'année 2011.

L'application informatique mise à disposition des DDT(M) par FranceAgriMer (SIVAL BEP)
sera à nouveau opérationnelle à compter du 14/02/2011.

Dès que SIVAL BEP sera à nouveau opérationnel, il vous est demandé de valider les
dossiers de 2010 transférés et de saisir les dossiers nouvellement arrivés ou ceux qui
ne sont pas encore enregistrés dans les DDT(M) dans les meilleurs délais.

Le délai d'instruction des dossiers de six mois, mentionné au paragraphe 4-2-2 de la
décision de FranceAgriMer du 20 avril 2010, a été suspendu suite à la consultation des
services de la Commission sur le relèvements des plafonds d'aide.

Dans un souci de suivi des lignes de crédit de FranceAgriMer en période de tension
budgétaire et compte tenu de l'augmentation probable du flux de demandes, suite à la
revalorisation des plafonds, la saisie au fil de l'eau des dossiers déposés est
recommandée. En effet, dans le cadre de l'enveloppe budgétaire annuelle, ce sont les
premiers dossiers déposés qui seront retenus en cas de saturation de l’enveloppe.

A minima, l'enregistrement dans SIVAL BEP de la date d'arrivée du dossier et du montant de
subvention à réserver avant instruction devra être réalisé.

Je vous demande de bien vouloir me tenir informé de toute difficulté dans la mise en œuvre
du dispositif.

Le Directeur général des politiques agricole,
agroalimentaire et des territoires

Eric ALLAIN








	NOTE DE SERVICE
	ANNEXES

